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Avantages fiscaux, Renseignements utiles

ABC Puériculture,
la puériculture au service des parents

La Crèche à Domicile

L’Aide Maman

Pour toute information ou renseignement 
supplémentaire, n’hésitez pas à nous contacter.

Lorsque vous faites appel aux prestations d’ABC Puériculture, 
vous devenez les employeurs légaux de l’auxiliaire parentale. 
Vous pouvez dès lors bénéficier :

- de la PAJE, prestation d’accueil du jeune enfant. Elle est versée aux 
familles qui emploient du personnel pour garder un ou plusieurs enfants 
de moins de 6 ans à leur domicile. Pour les montants, nous consulter.

- d’une aide supplémentaire attribuée par certaines municipalités comme 
Paris, Boulogne…

- de la réduction d’impôt prévue pour les emplois familiaux. 
Cette réduction concerne les salaires, les charges ainsi que les frais de gestion
réglés à l’association.

La PAJE est cumulable avec cette réduction d’impôt.

L’Aide Maman donne droit à une réduction d’impôt sur le revenu. 

Si les deux parents travaillent, 25 % des sommes
versées de vos frais de garde ouvrent droit à une
réduction d’impôt cumulable avec un emploi
familial.
Réduction Carte Paris Famille : vous pouvez
bénéficier de la Carte Paris Famille, si vous
habitez Paris depuis 3 ans et que vous avez
trois enfants à charge minimum ou un enfant
handicapé. Cette carte peut vous donner droit
à un remboursement plafonné de vos frais.

Pour les Jardins d’Éveil

• Les Calinours
1, rue Charles Tellier 75016 Paris

Tél. : 01 42 88 99 93

e-mail : calinours-abc@wanadoo.fr

• Les Oursons
7, rue la Fontaine 75016 Paris

Tél. : 01 40 50 13 52 - Fax : 01 45 27 11 54

e-mail : oursons-abc@wanadoo.fr

• Teddy Club
73, bd Flandrin

75116 Paris

Tél. : 01 47 55 62 69 - Fax : 01 47 55 19 46

e-mail : teddy-abc@wanadoo.fr

• Au Bonheur des Ours 
3, rue Koufra

92100 Boulogne

Tél. : 01 55 60 02 01 - Fax : 01 55 60 01 31

e-mail : aubonheur-abc@wanadoo.fr
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• Les Coquinours
7 bis, rue de la Bienfaisance

75008 Paris

Tél .: 01 43 87 31 61 - Fax : 01 45 22 39 81

e-mail : coquinours-abc@wanadoo.fr

Vous souhaitez faire garder votre enfant à domicile

en collectivité 

La Crèche à Domicile : 
82 bis, avenue Edouard Vaillant 
92100 Boulogne 

Tél. : 01 41 10 88 21 - Fax : 01 41 10 83 99

e-mail : cad-abc@wanadoo.fr

Relais auxiliaires parentales (RAP) : 

Le Petit Jardin de Boulogne
115 rue d’Aguesseau 92100 Boulogne

Tél. : 01 41 10 90 77
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Une Ecole d’Auxiliaires de Puériculture :
Tél. : 01 42 40 15 65 - e-mail : ecole-abc@wanadoo.fr

Et un centre de formation : 
Tél. : 01 46 05 95 69 - e-mail : formation-abc@wanadoo.fr

ABC puériculture c’est aussi



L’Écoute ABC

ABC Puériculture vous permet de profiter de vos
soirées, journées ou week-ends, en toute confiance
grâce au service Baby Sitting. Celui-ci est assuré par
des jeunes femmes de plus de 18 ans, rigoureusement sélectionnées
en fonction de leurs compétences et de leurs expériences. 

Parce que chaque cas est particulier, ABC Puériculture vous propose 
une prestation personnalisée assurée par un personnel qualifié. 

Vous avez des problèmes de garde :
- vous avez un enfant de moins de cinq mois
- vous êtes malade ou contraint de vous absenter 
pour des raisons professionnelles ou personnelles.

Vous avez besoin d’une assistance provisoire :
- à la sortie de la maternité
- pour les soins à donner aux bébés prématurés

Un personnel diplômé et expérimenté vient vous 
aider à votre domicile.

Une aide temporaire qui s’adapte à vos besoins ABC Puériculture vous garantit un service à domicile
de qualité et un suivi rigoureux du personnel.

La Crèche à Domicile L’Aide Maman

Le Baby Sitting

Une formation continue
Chaque mois, l’auxiliaire parentale bénéficie 
d’une demi-journée de formation consacrée à des thèmes
précis lui permettant ainsi de se perfectionner.

Parce qu’aider, c’est aussi savoir écouter, ABC Puériculture
vous offre une assistance téléphonique gratuite.

Une écoute par des professionnelles
Les infirmières puéricultrices et les éducatrices de jeunes enfants de l’association
vous viennent en aide et vous informent. Vous pouvez ainsi bénéficier de nombreux
conseils en matière de puériculture, de diététique infantile, d’hygiène ou encore 
de renseignements d’ordre social ou juridique.

La garde simple ou 
partagée
Partez travailler en toute
tranquillité en confiant
votre enfant à une auxiliaire
parentale formée et
expérimentée. Elle tra-
vaille à votre domicile.
Ainsi, votre enfant reste
dans son environnement
familial.

Si vous le souhaitez, 
vous pouvez aussi 
trouver une 2e famille
pour partager la garde
de votre enfant de moins 
de trois ans.
Les enfants scolarisés
peuvent également être
pris en charge à la sortie
de l’école, le mercredi et
pendant les vacances.

Des professionnelles 
qualifiées
L’auxiliaire parentale est
une professionnelle de
la garde d’enfant. 
Elle est encadrée par une
équipe d’infirmières puéri-
cultrices et d’éducatrices
de jeunes enfants qui
assurent un suivi tout au
long de l’année.  

Les Jardins d’Éveil

ABC Puériculture accueille votre enfant en toute sécurité 
dans un espace parfaitement adapté aux tout-petits. 

Une garde à temps complet ou à temps partiel ? 
Vous choisissez !
Vous pouvez laisser votre enfant à temps complet ou à temps
partiel dès que celui-ci marche et ce, jusqu’à son entrée 
à l’école maternelle. 

Les tarifs sont établis en fonction des ressources, du nombre
d’enfants au foyer et du nombre d’heures réservées.

Votre enfant est accueilli au minimum deux fois par semaine. 
Chaque enfant a une place qui lui est réservée et retrouve le même
groupe d’enfants.

Un encadrement permanent
Lors de visites mensuelles à votre domicile, 
les infirmières puéricultrices et les éducatrices 
de jeunes enfants conseillent l’auxiliaire 
parentale sur les soins, l’éveil et le bien-être 
de votre enfant.

Des espaces de vie et de jeux, des activités d’éveil et d’apprentissage
Parce que le bien-être et l’épanouissement des tout-petits sont une priorité, 
les jardins d’éveil d’ABC Puériculture sont structurés en fonction de leurs
besoins et de leur évolution.

Un espace intérieur où sont organisés des ateliers d’éveil : jeux éducatifs,
modelage, peinture, marionnettes, musique, chansons, rondes, lectures. Autant
d’activités qui tendent à développer l’esprit de découverte,
l’expression et la créativité de l’enfant. 

Un espace extérieur où se déroulent les activités
motrices : toboggan, parcours de psychomotricité, 
piscine à balles, tricycle.

Une équipe chaleureuse et attentive
L’équipe de professionnelles accompagne votre enfant dans 
ses découvertes, veille à respecter son rythme et l’aide 
à développer ses capacités intellectuelles, motrices 
et relationnelles.

Un mode de garde rassurant, un lieu chaleureux
Votre enfant peut y évoluer librement, entouré par des professionnelles de la petite
enfance qui accordent une attention particulière à la personnalité, à l’autonomie, 
à la spontanéité et à la créativité de chacun. 


